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Il. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fafdire, que les Inrpeaeurs de »od r-
Potaffe et Perlaffe dans cette Province, ne pourront, en aucun cas que ce foit,
demander aux poffeffeurs ou propriétaires de Potaffe et Perlaffe, pour frais de
tonnelier ou pour réparations faites aux futailles contenant des Potaffes ou Perlaffes,
par eux infpeaées, une plus forte fomrne ou fommes d'argent que celle que le dit
Infpe&eur aura, de bonne foi, payé pour le coût d'iceux ; et aucun Infpe&eur
de Potaffe et Perlaffe dans cette Province, ne pourra non plus, participer en aucune
manière, ou avoir part dans aucune tranfa&ion ou aucun profit provenant, ou qui
auroit rapport à aucune Potaffe ou Perlaffe, qu'il auroit infpediée, ou devant être
infpeaée, autre que les honoraires ou émolumens qui lui ont été ci-devant accor'
dés par la Loi pour l'infpeâion des Potaffes et Perlaffes, et tel Infpeaeur, ou aucun
tonnelier ou autre perfonne qu'il employera pour faire l'infpe&ion d'aucune J'otaffe
ou Perlaffe, ne pourra non plus retenir ou s'approprier les gratures ou boulées d'au-
cune Potaffe ou Perlaffe, extraites et provenant de l'inrpeaion d'icelle, mais telles
gratures ou boulées feront, fitôt apis l'infpeaion faite, remifes au poffeffeur
ou propriétaire de la Potaffe ou Perlaffe qui aura été infpeaée comme·
fufdit ; le poffeffeur ou propriétaire faifant à tel Infpe&eur une compenfa-
tion raifonnable pour la perfonne qu'il aura employée à nettoyer et préparer telle
Potage, et en avoir préfervé les gratures, ou pour avoir lui-même employé une
perfonne ou des perfonnes à cet effet, et tout Inipeaeur de Potaffe ou Perlaffe en
cette Province, qui ne fe conformera pas aux difpofitions de cet A&e, ou qui étam-
pera ou imprimera aucune futaille ou futailles contenant des Potaffes ou Perlaffes,
de plus fortes ou moindres dimenfions que celles prefcrites par cet A&e, encourra,
après en avoir été convaincu devant deux Juges de Paix fur le ferinrit de deux
Témoins dignes de foi, autres que le pourfuivant ou Dénonciateur, une amende
et pénalité n'excédant pas quinze livres courant, et fera pour et à toujours disqualifié
et rendu inhabile à tenir et exetcer le devoir ou office d'Infpe&cur de Potaffe ou.
Perlaffe dans cette Province.

III. Et qu'il soit de plus fiatué par l'autorité fufdite, qu'aucun Infpe&eur de rrle
Potaffe ou Perlaffe n'aura le droit, ni ne pourra faire ou recouvrer aucune demande acunedemande

ou demandes pour frais de magafinage d'aucune Potaffe ou Perlaffe qu'il aura in. 
fpe&ée, que huit jours après qu'icelle aura été infpe&ée, mais fi telle Potaffe oU qu'elle aura t6

Perlaffe y eft laiffée un plus long tems, alors et dans ce cas tel Inrpeaeur aura le
droit d*exiger le magafiriage.

IV. Et qu'il foit de plus fiatué parl'autorité fufdite, qu'en addition aux marques t e
et étampes que les Infpeaeurs de Potaffe et Perlaffe font tenus, par les lois jufqu'à *
préfent en force dans cette Province, d'étamper fur les futailles contenant des Po.
tiffes et Perlaffes, tout Infpettcur comme fufdit, depuis et après la paffation de cet

A&e,.


